
 
COUR DE CASSATION 

Chambre commerciale, 15 mai 2007 
 
 
Pourvoi n° 05-20331 
Président : M. Tricot 
 
Au nom du peuple français,  
 
La Cour de cassation, chambre commerciale, 
financière et économique, a rendu l'arrêt 
suivant: 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 25 mars 
2005), qu'estimant que la société Laboratoires 
Gynéas (Gynéas) commercialisait des produits 
en reproduisant ses marques et en imitant ses 
emballages, la société Laboratoire CDD l'a 
assignée en réparation des préjudices subis du 
fait d'actes de contrefaçon de marques et de 
concurrence déloyale ; 
 
Sur le premier moyen, pris en sa première 
branche : 
 
Attendu que la société Gynéas fait grief à l'arrêt 
d'avoir dit qu'elle s'était rendue coupable d'actes 
de concurrence déloyale au préjudice de la 
société CDD, de l'avoir condamnée à payer à la 
société CDD la somme de 25 000 euros de 
dommages-intérêts et de l'avoir déboutée de 
ses demandes de dommages-intérêts pour 
procédure et appel abusifs, alors, selon le 
moyen, qu'en ne recherchant pas, comme elle y 
était invitée, si l'impression de lettres en bleu sur 
fond blanc n'était pas répandue dans le milieu 
médical, en sorte que l'utilisation de ces 
couleurs présentait un caractère usuel, exclusif 
de toute concurrence déloyale, la cour d'appel 
n'a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l'article 1382 du code civil ; 
 
Mais attendu qu'après avoir constaté que les 
emballages des produits litigieux sont similaires, 
l'arrêt relève que si les faces transparentes des 
emballages sont imposées par des motifs 
fonctionnels, il n'en est pas de même des 
mentions en bleu sur fond blanc figurant sur les 
faces en papier ; qu'il retient que l'imitation par 
la société Gynéas des conditionnements des 
produits de la société CDD a provoqué des 
confusions entre les produits des deux sociétés ; 
qu'en l'état de ces constatations et appréciations 
souveraines, la cour d'appel a légalement justifié 
sa décision ; 
 
Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, 
troisième et quatrième branches et sur le 
second moyen, réunis : 
 
Attendu que la société Gynéas fait grief à l'arrêt 
de l'avoir condamnée à payer à la société CDD 
pour concurrence déloyale la somme de 25 000 
euros de dommages-intérêts et pour 
contrefaçon de marque la somme de 1 000 

euros de dommages-intérêts et de l'avoir 
déboutée de ses demandes de dommages-
intérêts pour procédure et appel abusifs, alors, 
selon le moyen : 
 
1) que le juge ne peut méconnaître le principe 
de la réparation intégrale du préjudice ; que la 
cour d'appel qui constate que le préjudice causé 
par la concurrence déloyale consistait dans la 
perte de marge pour le produit Endoscann, 
évaluée à hauteur de 2 023 francs, ne pouvait 
allouer à la société CDD une somme de 25 000 
euros à ce titre ; qu'en statuant ainsi, la cour 
d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations, et a violé l'article 1382 du 
code civil ; 
 
2) que le juge ne peut méconnaître le principe 
de la réparation intégrale du préjudice ; que la 
cour d'appel, qui constate que le préjudice 
causé par la contrefaçon de la marque Dome 
consistait dans la perte de marge pour le produit 
Dome de Belaisch, évaluée à hauteur de 732,37 
euros, ne pouvait allouer à la société CDD une 
somme de 1 000 euros à ce titre ; qu'en statuant 
ainsi, la cour d'appel n'a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations et a 
violé l'article 1382 du code civil ; 
 
3) que la contradiction de motifs équivaut au 
défaut de motifs ; qu'en retenant que le 
préjudice subi du fait de la concurrence déloyale 
était de 25 000 euros, tout en constatant que la 
perte de marge pour le produit Endoscann était 
de 2 023 francs (308,4 euros), la cour d'appel a 
violé l'article 455 du nouveau code de procédure 
civile ; 
 
4) que la contradiction de motifs équivaut au 
défaut de motifs ; qu'en retenant que le 
préjudice subi du fait de la contrefaçon de la 
marque Dome était de 1000 euros, tout en 
constatant que la perte de marge pour le produit 
Dome de Belaisch était de 732,37 euros, la cour 
d'appel a violé l'article 455 du nouveau code de 
procédure civile ; 
 
5) que le juge ne peut méconnaître le principe 
de la réparation intégrale du préjudice ; qu'en 
allouant à la société CDD, au titre de la 
concurrence déloyale, une somme supérieure à 
la perte de marge pour le produit Endoscan 
sans caractériser un préjudice distinct de ladite 
perte de marge, la cour d'appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l'article 
1382 du code civil ; 
 
6) que le juge ne peut méconnaître le principe 
de la réparation intégrale du préjudice ; qu'en 
allouant à la société CDD, au titre de la 
contrefaçon de la marque Dome, une somme 
supérieure à la perte de marge pour le produit 
Dome de Belaisch sans caractériser un 
préjudice distinct de ladite perte de marge, la 



 
cour d'appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l'article 1382 du code civil ; 
 
Mais attendu que la cour d'appel, qui n'a pas 
retenu que les préjudices subis étaient limités 
aux pertes de marges sur les produits de la 
société CDD, a souverainement apprécié 
l'étendue des préjudices résultant des actes de 
concurrence déloyale et de contrefaçon de 
marque constatés ; que le moyen n'est fondé en 
aucune de ses branches ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne la société Laboratoires Gynéas aux 
dépens ; 
 
Vu l'article 700 du nouveau code de procédure 
civile, condamne la société Laboratoires Gynéas 
à payer à la société Laboratoire CDD la somme 
de 2 000 euros et rejette sa demande ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, 
chambre commerciale, financière et 
économique, et prononcé par le président en 
son audience publique du quinze mai deux mille 
sept. 


